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CORRIGEKDUM 2 AU DOCUMENT No AA/ll/gO

(1) Insérer le mot "internationale" entre le mot "Organi
sation" et les mots "de la propriété intellectuelle" aux
endroits suivants dans le document AA/ll/30 :

- page 5, Article A(b)

- page 15, Titre du projet de Convention

- page 16, Article 1

- page 16, Article Ibis(a)

- page 58, Alinéa l(a), troisième ligne.

(2) Partout où apparaît dans le document AA/ll/30
l'abréviation IPO, elle doit être remplacée par l'abré
viation OPI.

(3) A la page 17 du document AA/II/50, à l'article
2(l)(iv), il faut lire "marques de fabrique, de commerce
ou de service".


